
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 

Nathalie TOCHON 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER

Tél : +33 4 79 75 51 77

Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 05/01/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
VILLARD-SUR-DORON (n° de SIRET 21730317100011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 05/01/2024 le montant de 86 060,84 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
21 498,71 € pour les dépenses de fonctionnement et à 503 134,69 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 70 580,26 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 05/01/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

VILLARD-SUR-DORON Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : VILLARD-SUR-DORONVILLARD-SUR-DORON 524 633,40524 633,40 € € 86 060,8486 060,84 € €

dont dépenses d'investissement 503 134,69 € 82 534,20 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 1 488,71 € 244,21 €

21312 Batiments scolaires 30 893,30 € 5 067,74 €

2138 Autres constructions 23 792,61 € 3 902,96 €

21538 Autres réseaux 84 013,65 € 13 781,60 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 15 264,00 € 2 503,89 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 208 355,76 € 34 178,68 €

2188 Autres immobilisations corporelles 39 532,08 € 6 484,84 €

2152 Installations de voirie 364,59 € 59,80 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 0,00 € 0,00 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 589,03 € 96,62 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 0,00 € 0,00 €

2151 Réseaux de voirie 98 840,96 € 16 213,86 €

dont dépenses de fonctionnement 21 498,71 € 3 526,64 €

615231 Voieries 12 035,19 € 1 974,25 €

615221 Bâtiments publics 7 521,00 € 1 233,74 €

615232 Réseaux 1 942,52 € 318,65 €

TOTALTOTAL 524 633,40524 633,40 € € 86 060,8486 060,84 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 05/01/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

VILLARD-SUR-DORON

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : VILLARD-SUR-DORONVILLARD-SUR-DORON 70 580,2670 580,26 € €

dont dépenses d'investissement 57 037,95 €

2138 Autres constructions 45 000,00 €

Dépense non grevée de TVA 45 000,00 €

291-1 AQUISITION LOCAL COUARD - RDC 12 ROUTE DES JONQUILLES 45 000,00 €

21538 Autres réseaux 12 037,95 €

écriture d'ordre entre 2 budgets 12 037,95 €

740-1 Ordre à l'intérieur de la section 12 037,95 €

dont dépenses de fonctionnement 13 542,31 €

615231 Voieries 10 327,78 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 9 843,78 €

74-1 SEL DENEIGEMENT LIVRAISON DU 25.01.22 4 843,78 €

488-1 DENEIGEMENT SECTEUR DE LA FORET HIVER 2021/2022 5 000,00 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 484,00 €

325-1 NETTOYAGE PONT DU NANT BERLIN 484,00 €

615221 Bâtiments publics 3 214,53 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 221,39 €

187-1 VERIFICATION CONFORMITE ELECTRIQUE SALLE POLYVALENTE 221,39 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 346,37 €

486-1 DIVERS QUINCAILLERIE TRAVAUX ECOLE 166,66 €

487-1 MATERIEL TRAVAUX ECOLE 179,71 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 2 646,77 €

196-1 RESSORT POUR REPARATION GARAGE APPT BOCHON 138,35 €

299-1 REPARATION PORTE DE GARAGE LOCATAIRE NICOLAS DUC 208,80 €

300-1 ISOLATION DES COMBLES MAISON DU BOCHON 615,30 €

302-1 REPARATION PORTE DE GARAGE - APPT DU BOCHON 184,32 €

415-1 PEINTURE TOITURE BOCHON 1 500,00 €

TOTALTOTAL 70 580,2670 580,26 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 05/01/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

VILLARD-SUR-DORON Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : VILLARD-SUR-DORONVILLARD-SUR-DORON 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 05/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

VILLARD-SUR-DORON Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : VILLARD-SUR-DORONVILLARD-SUR-DORON 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 05/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

VILLARD-SUR-DORON

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : VILLARD-SUR-DORONVILLARD-SUR-DORON 50 039,5550 039,55 € €

dont dépenses d'investissement 50 039,55 €

2138 Autres constructions 50 039,55 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 50 039,55 €

190-1 ACHAT LE BOURTALOU 50 000,00 €

421-1 AQUISITION LOCAL COUARD - TAXE NOTAIRE 39,55 €

TOTALTOTAL 50 039,5550 039,55 € €
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